
Le résultat de l’APE 

Année scolaire 2018-2019 

 

Total compte CA au 19/09/2019:    4 723.37 € 

Total des dépenses :    9 093,49 €             

Total des recettes :                9 617,87 € 

 BENEFICE :      524,38 € 

 

L’APE  a fait un résultat positif. 
 

Les différentes actions de l’année 2018-2019 :  

 

 VENTES DE CHOCOLAT :    Bénéfice de 670,19 €  

 soit une augmentation de 13.6 % 
 

 

Les nouvelles actions 

 COLLECTE de PAPIER :    Bénéfice de 99,00 € 

 

 OPERATION TICKETS DE CAISSE :  

 Jouet Club :      Bénéfice de 124 ,14 € 

 Leclerc :      Bénéfice de 106,00 € 

 Hyper U :      Bénéfice de 49,13 € 

     

 LES MADELEINES BIJOU :    Bénéfice de 241,10 € 

 

 VENTE DES PLANTS :    Bénéfice de 141,00 € 

 

 « FETE DES ECOLES » 

 Kermesse (pêche à la ligne, enveloppes)  Bénéfice de 254,40 €  

 Buvette      Bénéfice de 296,64 € 

 Pizzas :      Bénéfice de 303,50 € 

 

Les cadeaux des maîtres 60 € ne sont pas imputés par stand. De plus, cette année nous avons 

eu les dépenses liés au préparatif de la surprise pour la retraite de Maryline pour un montant de 

244,56 €. 

 

LES SUBVENTIONS : Nous avons fait une demande de subvention aux 3 communes du RPI. 

Nous avons obtenu deux réponses positives et un total de 355,00 € de subventions. Nous 

remercions encore la commune de Pressigny et d’Aubigny ! 
 

LES COTISATIONS : 599,00 € (versées par les parents). Il reste 9 familles soit 12 enfants qui 

n’ont pas réglé la cotisation de début d’année soit une perte de 181,00€ pour l’APE. 

                                                                  

Nos dépenses 

 

COTISATION USEP : Nous avons participé pour un montant de 259,74 €  

 

ASSURANCE : Elle s’élève à 82,00 € soit une baisse de 59 % par rapport à ce que l’on payait les 

années passées.   

 

NOËL : 93,48 € de dépenses   

 

Divers frais (petites fournitures, timbres …) viennent s’ajouter. 

 

PARTICIPATION :  

 Nous verserons aux 2 écoles les bénéfices de l’année 2018-2019 réparti en fonction du 

nombre d’élève. 

 De plus, l’APE a contribué au financement du voyage de fin d’année à la Chevalerie du 

Thouet pour un montant de 1 080,00 €  


